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Entre recherche et politique, les rapports sont parfois difficiles.
Mais feconds aussi, comme le montrent les 60 ans d'histoire du

Fonds national Suisse. Par Roland Fischer. Photo: Annette Boutellier

Commengons
cette histoire par

quelques chiffres: actuellement, le
Fonds national suisse de la

recherche scientifique (FNS) dispose d'un
montant annuel d'environ 700 millions de

francs pour l'encouragement ä la
recherche. II y a six decennies, lorsqu'il a ete

fonde, la somme a disposition s'elevait ä

2 millions. Cette explosion des moyens a-t-
elle entraine une hausse correspondante
de l'obligation de rendre des comptes Si

le calcul n'est pas si simple, ces donnees

refletent cependant une partie du dilemme

qui structure comme un fil rouge l'histoire
du FNS: de qui est-il l'oblige? De la

recherche uniquement, c'est-ä-dire de ses

beneficiaires Ou surtout de ses bailleurs
de fonds, soit du politique

Une telle question nous ramene un

peu avant 1952, date de la creation de

cette fondation de droit prive. Pendant la

«prehistoire» de l'encouragement de la
recherche, la Confederation s'engagea tres

timidement. Peu apres la naissance de

l'Etat federal, elle s'offrit le Polytechicum
de Zurich - l'actuelle EPFZ - mais seuls

les cantons etaient responsables de la
recherche fondamentale. Al'echelle föderale,

la question de l'utilite d'une recherche

ne ciblant pas une application directe ne

se posait done pas. Dans les annees 1930,

certains cercles de chercheurs commen-
cerent ä se mobiliser pour que la Confederation

alloue plus de moyens. Berne repon-
dit toutefois qu'il n'y avait pas d'argent et

qu'il fallait trouver une autre source de

financement. Pendant la Deuxieme Guerre

mondiale, la Confederation initia une
politique de creation d'emplois: le souvenir du

chömage massif apres le premier conflit
mondial etait encore vivace. La commu-
naute des chercheurs esperait toucher sa

part de ces 5 milliards de francs, une
somme gigantesque pour l'epoque. Seul

Probleme: il etait impossible d'eviter une
clause d'objectifs, et done une discussion

sur l'utilite de la recherche fondamentale.
Les partisans du projet s'efforcerent

de montrer que la recherche etait susceptible

de creer des emplois, mais personne
n'etait completement satisfait de cette

alliance. Par ailleurs, les cantons dotes

d'une haute ecole rechignaient ä l'idee de

l'instauration d'une organisation centrale
de la recherche. L'idee fut ainsi enterree en
1942, sans tambour ni trompette.

Liberte de la recherche

A la fin des annees 1940, lorsque la com-
munaute des chercheurs, emmenee par
Alexander von Muralt, physicien et mede-

cin, fit une nouvelle tentative, elle se mon-
tra etonnamment offensive, en refusant
d'emblee d'entrer en matiere sur l'adequa-
tion des moyens financiers en fonction
d'une eventuelle utilite, et en affirmant la

liberte de la recherche, envers et contre

tout. La science ne pouvait reussir que si

elle n'etait liee ä aucun objectif.
En 1952, le conseiller federal Philipp

Etter annonga solennellement la fondation
du FNS, en soulignant ce principe:« Meme

si e'est l'Etat qui avance les fonds, la
science doit rester libre et non devenir une
servante de l'Etat! La liberte est son principe

vital!» Par la suite, les montants
alloues au FNS ne cesserent d'augmenter,
de meme que le nombre de projets depo¬

ses. Cette periode fut, dans une certaine

mesure, l'enfance insouciante de l'institu-
tion, avant l'entree dans les rudes realites
de la vie, qui obligent ä vous debattre avec

des exigences venues de tous cotes. On

echappait encore aux radars de la classe

politique.
Dans les annees 1970, le Fonds national

dut affronter les premiers embruns.

Entre-temps, les montants qui lui etaient
accordes atteignaient une centaine de

millions de francs. Mais ce n'est pas un

« La science doit rester
libre et non devenir une
servante de l'Etat!»
Philipp Etter, conseiller federal, 1952

depassement de budget qui attira l'atten-
tion du politique sur le FNS. Cet interet
fut plutot la consequence logique de son

succes. La recherche fondamentale etait
devenue trop utile, son importance strate-

gique et economique trop evidente pour
que les politiciens continuent de s'en

moquer. Les parlementaires voulaient
maintenant avoir leur mot ä dire. Ce fut
une periode difficile pour le FNS, mais

aussi une epoque decisive et fructueuse

pour le paysage suisse de la recherche:

une politique de la science etait en train de

se deployer.
Ces annees turbulentes et marquees

par la crise economique provoquerent
des changements decisifs. Premierement,
le FNS fut oblige d'abandonner son «principe

de purete» d'une recherche
fondamentale autogeree. Les Programmes
nationaux de recherche (PNR), dont les

contenus sont definis par le politique et

qui visent ä apporter des solutions aux

problemes de societe urgents, furent
introduits en 1975. Deuxiemement, la
politique de la science deboucha en 1984 sur

1'acceptation par le peuple d'une loi
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Examen des requetes par des membres de la

division sciences humaines et sociales du Conseil
national de la recherche du FNS

federate fixant le mandat du Fonds national

l'encouragement de la releve scienti-
fique Le FNS sortit renforce de toute
cette discussion sur son sens et son but
Des 1985, les montants grimperent en
fleche, pour depasser largement les 300

millions en 1993

Exigences d'utilite
Dans les annees 1990, le FNS dut faire
face une nouvelle fois ä des «exigences
d'utilite », le new public management ayant
place la politique d'encouragement de

la Confederation sous le pnmat de l'effica-
cite Un nouvel instrument d'encouragement,

permettant au politique d'agir sur
la structure de la place scientifique, fut
mtroduit les Programmes pnoritaires de

recherche, les actuels Poles de recherche

nationaux (PRN)
Heidi Diggelmann, qui presida le

Conseil de la recherche entre 1997 et 2004,

mterprete retrospectivement ces querelles
recurrentes concernant l'mfluence du

politique sur les contenus de la recherche

comme un processus de maturation des

deux parties « Le respect mutuel est plus

grand, du cöte des politiciens comme des

chercheurs », souligne-t-elle Le budget du
FNS connut alors une nouvelle augmentation

II semblerait qu'au cours des soixante
dernieres annees, on ait egalement appns
ä se disputer de fagon constructive sur
l'utihte d'une recherche a prion «inutile »

Et ces querelles vont se poursuivre Pour la

penode 2013-2016, le FNS dispose d'un
montant total de 3,65 milliards de francs,

ce qui represente une hausse annuelle de

3,7 pour cent Du cöte des chercheurs,
la « demande » a toutefois aussi augmente,
de 13 pour cent en moyenne au cours des

dernieres annees Le FNS, qui soutient
chaque annee environ 8000 chercheurs, a

done besom de davantage d'argent pour
les encourager
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